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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un profilé
porteur stable au feu, par exemple pour une verrière,
ainsi qu'à un dispositif comprenant un tel profilé.
[0002] On a décrit dans l'art antérieur, divers élé-
ments porteurs utilisés notamment en tant que traverse
ou montant. Dans le domaine du bâtiment et de l'archi-
tecture, de tels éléments porteurs sont souvent utilisées
pour constituer un cadre, lui-même monté sur une struc-
ture de soutainement, par exemple des poutres en bé-
ton d'un bâtiment.
[0003] En rendant solidaire de ce cadre un ou plu-
sieurs panneaux, notamment vitrés, on obtient une pa-
roi interne ou externe du bâtiment.
[0004] Bien que la description ci-après est faite en ré-
férence à une verrière, la portée de l'invention ne doit
absolument pas être limitée à cet exemple, et s'étend
au contraire à tout dispositif dans lequel un ou plusieurs
panneaux, vitrés ou opaques, d'isolation, mixte, etc,
sont rendus solidaires d'un profilé conforme à l'inven-
tion.
[0005] Pour le type de dispositif évoqué plus haut, il
est courant d'employer des profilés comportant un élé-
ment métallique formant poutre, avec au moins un chant
longitudinal qui définit un plan d'appui, direct ou indirect,
pour un ou plusieurs panneaux tels que vitre ou analo-
gue. Cet élément présente au moins un évidement lon-
gitudinal de drainage et/ou de solidarisation de moyens
d'ancrage dudit panneau.
[0006] Une réalisation courante de tels profilés con-
siste à réaliser à partir d'un plat ou découpe en métal,
et par exemple en acier, une série de déformations plas-
tiques suivant une direction longitudinale, jusqu'à obte-
nir deux chants d'appui longitudinaux s'étendant suivant
un premier plan parallèle à la direction longitudinale, et
un évidement central en forme de « U », s'étendant per-
pendiculairement au premier plan entre les deux chants
d'appui.
[0007] On connaît, par le brevet BE-A-379 999, un
dispositif pour la fixation sans mastic de plaques de re-
couvrement en verre ou autres sur des chevrons en for-
me de U, lesdites plaques étant retenues par l'intermé-
diaire de traverses réunies de façon appropriée.
[0008] De tels profilés présentent, dans des condi-
tions normales d'utilisation, de bonnes caractéristiques
mécaniques. En outre, leur prix de revient et/ou coût de
mise en oeuvre est en général tout à fait compétitif.
[0009] Cependant, les profilés porteurs en métal ont
pour inconvénient majeur de perdre de leur rigidité lors-
qu'un seuil donné de température ambiante est dépas-
sé. De fait, les agencements réalisés à partir de tels pro-
filés, se révèlent parfois dangereux, puisqu'ils ne peu-
vent plus exercer leur fonction de support lorsque la
température est trop élevée. Dans un tel cas, il n'est pas
rare d'observer un affaissement, voire un effondrement,
de l'agencement et/ou des panneaux qu'il supporte. Ce-
ci augmente les risques durant un incendie à proximité

d'un agencement tel qu'une verrière, qui peut s'effon-
drer si la température ambiante devient trop élevée.
[0010] Aussi, la présente invention a pour but de pro-
poser une technique palliant entre autres, les inconvé-
nients évoqués plus haut, et ce de manière simple et
économique. De plus, l'invention vise à proposer une
technique permettant d'allier à la solution des problè-
mes en question, un apport esthétique.
[0011] A cet effet, l'un des objets de l'invention est un
profilé porteur anti-feu, du type comportant un élément
métallique formant poutre avec au moins un chant lon-
gitudinal qui définit un plan d'appui direct ou indirect
pour un ou plusieurs panneaux tels que vitre ou analo-
gue, cet élément présentant au moins un évidement lon-
gitudinal de drainage et/ou de solidarisation de moyens
d'ancrage dudit panneaux, caractérisé en ce que l'une
ou plusieurs des surfaces externes dudit profilé est au
moins partiellement revêtue d'une couche de matériau
cellulosique, et par exemple de bois, conformément à
la revendication 1.
[0012] Avantageusement, la couche précitée de ma-
tériau cellulosique a subi un traitement ignifuge tel
qu'absorption de sels inertes par chauffage dans un
autoclave.
[0013] Suivant l'invention, l'ensemble des surfaces
longitudinales externes du profilé, à l'exception du chant
d'appui, est revêtu d'une couche de matériau cellulosi-
que.
[0014] Il est alors possible de donner à la couche pré-
citée la forme d'un coffrage à l'intérieur duquel le profilé
est logé, ce coffrage comprenant des éléments de po-
sitionnement et/ou d'immobilisation du profilé dans le
coffrage.
[0015] L'évidement précité du profilé, qui définit une
cavité, peut être au moins partiellement rempli d'un ma-
tériau inerte, tel que plâtre ou analogue.
[0016] Dans ce cas, la matière inerte de remplissage
de l'évidement précité peut -avant ou après son place-
ment dans la cavité- subir un traitement ignifuge.
[0017] Un autre objet de l'invention est un dispositif
tel que verrière ou analogue, avec une structure de sup-
port, un cadre montré sur la structure de support ainsi
qu'un ou plusieurs panneaux, par exemple vitrés, soli-
daires du cadre, et caractérisé en ce que le cadre com-
prend au moins un profilé tel que décrit plus haut.
Mais d'autres particularités et avantages de l'invention
ressortiront mieux de la description détaillée d'un mode
de réalisation, donné uniquement à titre d'exemple, qui
suit et se réfère aux figures dans lesquelles :

- La figure 1 est une vue partielle en coupe transver-
sale d'un agencement et d'un profilé conformes à
l'invention.

- La figure 2 est une vue schématique en coupe
transversale d'un profilé conforme à l'invention.

[0018] Avant de se reporter à la figure 1, il convient
d'imaginer une structure de support quelconque, telle
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que par exemple l'ossature en béton d'un bâtiment. Au
sein de cette structure, on prévoit de réaliser une paroi,
en montant sur la structure un cadre auquel sont rendus
solidaires un ou plusieurs panneaux, par exemple vi-
trés.
Conventionnellement, un pareil cadre comprend ou est
constitué par des profilés débités et assemblés de ma-
nière à pouvoir épouser et/ou s'adapter à la structure de
support. Sur la figure unique, la référence numérique 1
désigne de manière générale un profilé de ce type.
Suivant l'exemple illustré à la figure 1, deux panneaux
40 sont montés sur le profilé 1 présentant un évidement
longitudinal en forme de U, et par conséquent sur le dis-
positif. Dans l'exemple présent où ce dispositif est une
verrière devant résister au feu et/ou à des températures
élevées, les panneaux 40 sont des vitres, d'une épais-
seur de l'ordre de 5 mm. Bien entendu, chaque panneau
40 peut comporter une structure multicouche, telle que
double vitrage. Les panneaux 40 peuvent être ou com-
prendre une matière transparente ou non, elle-même à
haute résistance thermique, comme par exemple verre
« Pyrex »(marque déposée) ou analogues.
[0019] Le plan de la feuille est ici perpendiculaire à la
direction longitudinale du profilé 1 en forme de U. Autre-
ment dit, la direction longitudinale du profilé 1 est per-
pendiculaire au plan défini par les axes X et Y. Bien que
toutes les orientations dans l'espace soient envisagea-
bles, pour simplifier la description, on considère que
l'axe X est horizontal, et l'axe Y vertical. Mais, il va de
soi que les directions X, Y et longitudinale peuvent pré-
senter une inclinaison quelconque.
[0020] Similairement, bien que le profilé 1 en forme
de U illustré et du type évoqué plus haut soit réalisé à
l'aide d'un plat en acier, déformé suivant la direction lon-
gitudinale du profilé (1) que l'on désire obtenir, par
exemple à l'aide de pliages par galet, l'invention peut
s'appliquer à toute autre profilé métallique en forme de
U. Ainsi, des profilés extrudés par exemple en alumi-
nium, ou encore des poutres en matière sensible aux
hautes températures, peuvent remplacer le profilé évo-
qué ici, dans le cadre de l'invention.
[0021] Ce profilé 1 est donc porteur et "anti-feu", c'est-
à-dire résistant à des températures supérieures à celles
qui sont normalement envisageable avec le matériau de
base qui les constitue.
[0022] D'un point de vue structurel, le profilé 1 est du
type comportant un élément formant poutre métallique,
avec au moins un chant 14 longitudinal qui définit un
plan d'appui direct ou indirect pour un ou plusieurs pan-
neaux 40.
[0023] Ici, deux chants 14 s'étendent suivant un plan
longitudinal parallèle à X. Bien que l'un ou l'autre des
panneaux 40 puissent être en contact direct avec un
chant 14, le dispositif illustré se rapporte à une verrière
où, pour des raisons de limitation des conductions ca-
loriques, un espace est ménagé entre les chants d'appui
14 et les panneaux 40. Autrement dit, les panneaux sont
indirectement en appui contre le profilé. On a représenté

en pointillés un joint 401, qui peut être disposé entre la
face inférieure ou interne du panneau 40, et la face su-
périeure du chant 14 correspondant. La constitution
d'un pareil joint est expliqué ultérieurement.
[0024] Cet élément métallique, qui fait partie du profilé
1, présente au moins un évidement longitudinal 2. Cet
évidement ou cavité 2 a pour fonction le drainage des
eaux de condensation notamment. Il fait donc office de
collecteur. Ainsi, principalement sous l'effet de la gravité
(lorsque la direction longitudinale forme un angle choisi
par rapport à l'horizontale, les eaux de pluie, condensa-
tion, etc, peuvent être évacuées du dispositif auquel est
intégré le profilé 1.
[0025] Une autre fonction, soit cumulative soit alter-
native, de la cavité 2 consiste à permettre la solidarisa-
tion de moyens d'ancrage 3. Plus précisemment, ces
moyens participent à l'ancrage sur le profilé 1 des pan-
neaux 40. on remarque que les deux chants 14 sont sé-
parés par l'évidement 2.
[0026] Ces moyens 3 ici contitués par un boulon 31
dont l'écou solidaire de la cavité du profilé, est conven-
tionnel et ne mérite pas d'être décrit plus avant. A noter
toutefois qu'une vis 34 du boulon 3 peut traverser pa-
rallèlement à Y un calage pare-feu 33, représenté sy-
boliquement en pointillés.
[0027] On comprend déjà que les moyens 3 coopè-
rent avec un ou plusieurs logements 13 du profilé. Ici,
chaque logement 13 est une goutière à section trans-
versale (suivant X-Y) en "U", qui pénètre dans la cavité
2 et qui est fixée, avantageusement à l'aide de pattes
latérales élastiques ou "clips", à des arètes longitudina-
les des chants 14. Ces arètes sont mutuellement en vis-
à-vis et en regard des panneaux 40.
[0028] Sur la figure, on voit que l'extrémité supérieure
de la vis 34, c'est-à-dire son extrémité opposée à l'écrou
31, coopère avec un organe de blocage des panneaux
40. Cet organe est ici un plat en acier 44. Par exemple,
ce plat 44 présente une épaisseur suivant Y de 3 à 8
mm, et des perçages de passage des vis 34 (Ø6) espa-
cés suivant la direction longitudinale de 1 de à peu près
300 mm. Plus précisemment, entre chaque face d'un
panneau 40 et soit le plat 44 soit un chant d'appui 14,
au moins un joint d'isolation notamment thermique est
interposé.
[0029] Ici, deux joints diférents 45 et 46 sont prévus
pour former une barrière longitudinale continue. Les
joints 45 sont constitués de fibres silico-alumineuses ,
ou de tout autre matériau à forte resistance thermique.
Un exemple de leur composition en % par unité de mas-
se est: Al2 O3= 47%; SiO2= 52,8%; Fe2 O3= 0,1%; Na2=
0,2%. De tels joints résistent à des températures de l'or-
dre de 1790)C. Une feuille d'aluminium pur et recuit peut
faire usage de support pour un pareil joint. Par ailleurs,
la solidification de ce joint et des éléments ou organes
connexes s'effectue avantageusement par collage, à
l'aide d'un adhésif à base de caoutchouc synthétique
haute température.
[0030] Une seconde barrière, disposée de préférence
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à l'extérieur des joints 45, a entre autres pour but d'ob-
tenir une étanchéité entre les zones en communication
avec la cavité interne 12 et l'extérieur du montage com-
prenant le profilé 1. Par exemple, un mastic silicine mo-
nocomposant, à polymérisation rapide d'un solvant tel
qu'acétate ou Alkoxy, est parfaitement approprié ici.
[0031] L'une des principales particularités de l'inven-
tion réside dans le fait que les surfaces externes dudit
élément métallique sont revêtue d'une couche 5 de ma-
tériau à base cellulosique, et par exemple de bois pour
former un coffrage dans lequel est disposé ledit élément
métallique.
[0032] En d'autre termes, l'invention prévoit notam-
ment d'associer le métal pour sa résistance mécanique,
au bois ou dérivés, pour sa tenue au feu.
[0033] Il peut paraître paradoxal de recourir au bois,
souvent utilisé comme combustible, en tant que barrière
anti-feu ou thermique. Mais ce matériau présente dans
des conditions de température extrèmes, une stabilité
plus élevée que le métal. Ceci est lié au fait que le bois
est mauvais conducteur de chaleur (est donc isolant),
de sorte que sous l'action du feu, la combustion reste
superficielle pendant une durée considérable. Le coeur
d'une pièce de bois en feu n'est en conséquence calciné
qu'après une durée relativement longue: c'est seule-
ment alors que la cohérence et la rigidité du bois est
considérablement altèrée. A l'inverse, de par sa con-
ductibilité, le métal absorbe rapidement la chaleur, et
ses qualités porteuses (rigidité) diminuent proportionel-
lement.
[0034] La couche 5 précitée de matériau cellulosique,
a de péférence subi un traitement ignifuge, tel qu'ab-
sorption des sels inertes par chauffage dans un auto-
clave. Diverses techniques de traitement ignifuge du
bois sont variées et connues de l'homme de l'art. Aussi,
selon l'essence ou type de matière cellulosique choisie,
des traîtements appropriés peuvent aisément être dé-
terminés, et leur description complète est superflue ici.
Il en va de même pour tous les éléments decrits dans
la présente et mentionnés comme pouvant subir une ig-
nifugation.
[0035] Il va de soi que l'essence ou qualité du maté-
riau cellulosique doit être notamment choisie en fonction
de sa lenteur -souhaitable- de combustion. Ainsi, les
bois ou dérivés les plus durs présentent les meilleures
qualités de protection thermique et pare-feu.
[0036] Suivant le mode de réalisation illustré, la cou-
che 5 précitée a la forme d'un coffrage au moins partiel
à l'intérieur duquel le profilé 1 est logé. A noter que les
proportions de chaque partie de ce coffrage sont varia-
bles, selon le cahier des charges à respecter. Par exem-
ple, l'épaisseur moyenne de la couche de bois est de
l'ordre de quelques dixaines de mm, et plus particuliè-
rement de 15 à 50 mm.
[0037] De cette façon, on protège une aire importante
du profilé en métal, puisque la protection de ce dernier
est due au fait que les parties ( les flancs latéraux et sa
base ) de 1 en contact avec la couche 5 restent en cas

de feu, plus longtemps à une température inférieure à
celle à compter de laquelle ce matériau perd sa rigidité.
[0038] Selon l'invention, le coffrage possède une sec-
tion transversale en "U", dans l'anse duquel vient se lo-
ger le profilé en métal proprement dit. Aussi, cette anse
a une profondeur suivant Y et une largeur suivant X per-
mettant le montage aisé du profilé métallique dans sa
protection cellulosique. Ce montage est envisageable
entre autre par glissement logitudinal relatif de 1 et 5,
ou encore par insertion à force, c'est-à-dire impliquant
une légère déformation élastique d'écartement des
branches verticales du profilé en métal.
[0039] Ce coffrage 5 comprend des éléments de po-
sitionnement 51 et d'immobilisation 52 du profilé 1. Au
sein du coffrage présenté, les éléments 51 sont des
saillies internes du coffrage 5, aptes à coopérer avec la
base du profilé en métal, afin de le localiser suivant X.
Similairement, les éléments 52 sont des saillies internes
disposées à proximité des panneaux 40 et aptes à im-
mobiliser, par pincement élastique par exemple, le pro-
filé en métal 1 suivant Y.
[0040] On note que selon les cas, les saillies 51, 52
ou les joints 45, 46 sont continus ou discontinus suivant
la direction longitudinale de 1. Ce point s'applique éven-
tuellement aussi à l'élément 6 décrit ci-après.
[0041] On remarque que l'évidement 2 du profilé 1 est
partiellement rempli d'un matériau inerte 6, tel que plâtre
ou analogue. Ce remplissage 6 peut soit comme ici être
obtenu par placement dans la cavité 2 d'une pièce pré-
formée, soit par coulée d'un matériau fluide et se solidi-
fiant. Il est alors aisé de totalement noyer ou remplire
au moins partiellement l'évidement 2.
[0042] Encore, une ignifugation du remplissage 6 est
autantque possible à obtenir. La matière inerte 6 de rem-
plissage de l'évidement précité peut, avant ou après son
placement dans l'évidement, subir un traitement ignifu-
ge.
[0043] Tout agencement tel que verrière ou analogue,
avec une structure de support, un cadre monté sur la
structure de support et un ou plusieurs panneaux 40,
par exemple vitrés solidaires dudit cadre, est également
dans le champs de la présente invention, s'il comprend
au moins un profilé 1 tel que décrit et illusté ici.
[0044] Suivant l'exemple de la figure 2, deux pan-
neaux 40 sont montés sur les profilés 1 et 1', et par con-
séquent sur l'agencement duquel ces derniers font par-
tie. Cet agencement est une verrière devant résister au
feu et/ou à des températures élevées.
[0045] Au sein de cet agencement, le profilé 1 a pour
fonctions d'être non seulement porteur, mais aussi ré-
sistant à des températures hautes, c'est-à-dire supé-
rieures à celle qui sont normalement envisageables
avec le matériau de base qui le constitue. Dans le pré-
sent exemple, ce matériau est un acier, tel qu'inoxyda-
ble ou "special". Le profilé 1 est réalisé à partir d'un plat
en acier, déformé suivant sa direction longitudinale, par
exemple à l'aide de pliages par galet ou d'un formage
tubulaire.
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[0046] D'un point de vue structurel, le profilé 1 est du
type formant poutre métallique, avec au moins une sur-
face ou chant 14 longitudinal qui définit un plan d'appui
direct ou indirect pour un ou plusieurs panneaux 40.
Pour chacun de ces profilés, deux paires de chants 14
s'étendent respectivement suivant un plan longitudinal,
parallèle à XZ.
[0047] A noter que sur la figure 2, est représenté un
deuxième profilé 1'similaire à 1, mais dont la direction
longitudinale est sensiblement parallèle à X.
[0048] Les panneaux 40 sont des vitres, d'une épais-
seur de l'ordre de 5 mm. Chaque panneau 40 peut com-
porter une structure multicouche, telle que double vitra-
ge. Les panneaux 40 peuvent être ou comprendre une
matière transparente ou non, elle-même à haute resis-
tance thermique, comme par exemple verre "Pyrex"
(marque déposée) ou analogues.
[0049] Bien que l'un ou l'autre des panneaux puisse
être en contact direct avec un chant 14, l'agencement
illustré se rapporte à une verrière où, pour des raisons
de limitation des conductions caloriques, un espace est
ménagé entre les chants d'appui 14 et les panneaux 40.
Autrement dit, les panneaux sont ici indirectement en
appui contre le profilé.
[0050] Par ailleurs, le profilé 1 présente au moins un
évidement longitudinal 2. On remarque que les deux
chants 14 sont ici séparés par l'évidement 2. Une fonc-
tion de l'évidement 2, soit cumulative avec un drainage
soit alternative, consiste à coopèrer avec et à permettre
la solidarisation de moyens d'ancrage 3. Plus précisem-
ment, ces moyens participent à l'ancrage des panneaux
40 sur le profilé 1.
[0051] Ces moyens 3 contitués par un boulon 31 dont
l'écou est solidaire de la cavité du profilé, sont conven-
tionnels et ne méritent pas d'être décrit plus avant. A
noter toutefois qu'une vis 34 du boulon 31 peut traverser
parallèlement à Y un calage pare-feu, non-représenté.
[0052] Sur la figure 2, on voit que l'extrémité supérieu-
re de la vis 34, c'est-à-dire son extrémité opposée à
l'écrou 31, coopère avec un organe de blocage des pan-
neaux 40. Cet organe est un plat en acier 44. Par exem-
ple, ce plat 44 présente une épaisseur suivant Y de 3 à
8 mm, ainsi que des perçages de passage des vis 34
([6), distants suivant la direction longitudinale Z, d'à
peu près 300 mm.
[0053] On a représenté en hachuré des joints 401, qui
peuvent être disposés entre une face inférieure ou su-
périeure d'un panneau 40, et une surface correspon-
dante soit d'un profilé 1 ou 1', soit d'un plat 44. Ces joints
ont pour fonction l'isolation notamment thermique de
l'agencement, et la protection des profilés.
[0054] Ces joints sont prévus pour former entre
l'agencement et son environnement, une barrière con-
tinue suivant Z. Les joints 401 sont constitués de fibres
silico-alumineuses , ou de tout autre matériau à haute
resistance thermique. Un exemple de leur composition
en % par unité de masse est: Al2O3= 47%; SiO2= 52,8%;
Fe2O3= 0,1%; Na2= 0,2%. De tels joints résistent à des

températures de l'ordre de 1790°C. Une feuille d'alumi-
nium pur et recuit peut faire usage de support pour un
pareil joint. Par ailleurs, la solidification de ce joint et des
éléments ou organes connexes peut s'effectuer avan-
tageusement par collage, à l'aide d'un adhésif à base
de caoutchouc synthétique haute température.
[0055] Une seconde barrière, disposée de préférence
à l'extérieur des joints 401, a entre autres pour but d'ob-
tenir une étanchéité entre les zones en communication
avec l'évidemment interne 2 et l'extérieur de l'agence-
ment. Par exemple, un mastic 46 silicone monocompo-
sant, à polymérisation rapide d'un solvant tel qu'acétate
ou Alkoxy, est parfaitement approprié ici.
[0056] Le profilé métallique porteur 1 comprend deux
éléments concaves A sensiblement identiques et dispo-
sés suivant une orientation différente d'approximative-
ment 180° l'un par rapport à l'autre et suivant la direction
longitudinale Z du profilé 1. Autrement dit, le profilé 1
comprend deux éléments creux A, disposés tête-bêche
(et/ou) avec leurs concavités en regard l'un par rapport
à l'autre.
[0057] L'assemblage de deux éléments A définit un
coffrage au moins partiel -le profilé 1- et délimite ainsi
une cavité longitudinale 13.
[0058] Suivant l'exemple illustré, chaque élément A
est sensiblement en forme de "U", et deux éléments A
emboîtés présentent une symétrie par rapport à un axe
longitudinal médian Z'. Pour le profilé 1 par exemple, cet
axe Z' est parallèle à Z. Ceci ressort bien de la figure 2,
où chaque élément A a d'une part -c'est-à-dire au niveau
de l'une de ses extrémités suivant Y- une section dans
le plan XY, en forme de tenon de mortaise. De plus, la-
dite section d'extrémité définit une gorge centrale cylin-
drique qui constitue l'évidement 2 expliqué plus haut.
[0059] Il est extrèmement intéressant de prévoir que
les profilés 1 ou 1' exercent une fonction le drainage des
eaux de condensation notamment. Il font donc office de
collecteurs. Ainsi, principalement sous l'effet de la gra-
vité (lorsque la direction longitudinale forme un angle
choisi par rapport à l'horizontale), les eaux de pluie, con-
densation, etc, peuvent être évacuées de l'agencement
auquel est intégré le profilé 1.
[0060] A cet effet, deux goutières latérales de draina-
ge 51 et 52 sont chacune disposées de sorte que la gor-
ge centrale en est séparée par une surface d'appui 14.
Ainsi, sur la figure 3, l'axe Y présente une inclinaison ou
pente de quelques degrés.
[0061] En outre, chaque élément A présente des for-
mations parallèles à ladite direction, dont au moins deux
définissent des moyens d'emboîtement avec et/ou de
positionnement par rapport à l'autre élément. Ces for-
mations sont décrites ci-après.
[0062] D'autre part, chaque élément A est latérale-
ment pourvu d'une jupe et d'un flanc. Une jupe latérale
71 comprend une paroi sensiblement parallèle au plan
YZ, qui s'étend depuis la goutière 51. A l'extrémité de
cette paroi, et donc à l'opposé de la goutière 51, la jupe
71 définit deux coudes à angle droit. Le premier de ces
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coudes définit un plan 715 qui s'étend vers l'intérieur de
la cavité 13. Le second coude oriente la jupe 71 à nou-
veau parallèlement à XY.
[0063] Le flan 72 d'un même élément A forme une pa-
roi généralement parallèle à 71, mais s'étendant depuis
l'autre goutière 52.
[0064] De manière générale, une jupe et un flanc la-
téraux s'étendent respectivement en saillie d'une gou-
tière, perpendiculairement auxdites surfaces.
[0065] Au vu de la figure 1, on comprend que la jupe
71 peut coopèrer avec le flan 72 et avec la face convexe
-et donc interne- de la goutière 52 de l'autre élément A.
Plus précisemment, le plan 715 vient reposer contre la
formation que constitue l'envers de la goutière 52.
[0066] Grâce à ces formations de positionnement et
d'immobilisation du profilé 1, des saillies internes (51,
52) sont donc aptes à former butées pour la base du
profilé en métal, afin de le localiser suivant Y.
[0067] Similairement, les jupes et flans 71, 72 sont ap-
tes à immobiliser ou positionner le profilé en métal 1 sui-
vant X.
[0068] Toutefois, la jupe latérale 71 de chaque élé-
ment A est agencée pour permettre un ajustement et/
ou dilatation de position relative des éléments assem-
blés, au moins selon une direction parallèle au flanc 72
de l'autre élément A, c'est-à-dire suivant Y.
[0069] La jupe 71 est également apte à coopérer avec
le flanc 72 de l'autre élément, notamment pour permet-
tre leur fixation, lorsqu'une position relative des deux
éléments A est obtenue. Un moyen efficace de fixer mu-
tuellement deux éléments A pour former un profilé 1,
consiste à réaliser une soudure continue telle que celles
qui sont désignées en 9 sur les figures. On remarque
que dans ce but, un dégagement vers l'intérieur du pro-
filé est prévu sur les jupes 71 des éléments A. L'épais-
seur de ce dégagement suivant X correspond sensible-
ment à celle du flan 72 de l'autre élément, de sorte que
ce dernier et la jupe 71 sont à fleur. La soudure 9 est de
préférence réalisée au niveau de ce dégagement.
[0070] Puisque les deux éléments constituant un pro-
filé 1 sont seulement fixés l'un à l'autre par les soudures
9, une dilatation du profilé, au moins selon une direction
perpendiculaire à la direction longitudinale Z est possi-
ble. En d'autres termes, les formations de positionne-
ment 71, 72, 51, 52 ménagent au sein du profilé, des
jeux suffisants pour qu'en cas de variation thermique, la
matière des éléments A puisse se dilater librement. Ceci
limite l'apparition de contraintes internes et améliore la
tenue du profilé.
[0071] Afin d'encore accroître cette tenue, une ou plu-
sieurs des surfaces externes dudit profilé 1 peut être au
moins partiellement revêtue d'une couche 5 de matériau
à base cellulosique, et par exemple de bois.
[0072] On remarque que l'intérieur du profilé 1 qui dé-
finit la cavité 13, est rempli d'un matériau inerte 6, tel
que plâtre ou analogue. Ce remplissage 6 peut soit être
obtenu par placement dans la cavité 13 d'une pièce pré-
formée, soit comme ici par coulée d'un matériau fluide

et se solidifiant. Il est alors aisé de totalement noyer ou
remplire au moins partiellement l'intérieur du profilé.
[0073] La couche 5 précitée de matériau cellulosique,
et/ou le remplissage 6 ont de péférence subi un traite-
ment ignifuge, tel qu'absorption des sels inertes par
chauffage dans un autoclave. Les techniques de traite-
ment ignifuge sont variées et connues de l'homme de
l'art. Aussi, selon les matières choisies, des traîtements
appropriés peuvent aisément être déterminés par un
homme du métier. Leur description complète est donc
superflue ici.
[0074] Tout agencement tel que verrière ou analogue,
avec une structure de support ou soutainnement, un ca-
dre monté sur cette structure et un ou plusieurs pan-
neaux 40, par exemple vitrés solidaires dudit cadre, est
également dans le champs de la présente invention, s'il
comprend au moins un profilé 1 tel que décrit et illusté
ici.
[0075] On voit sur la figure 1, des systèmes d'assem-
blages 100, qui permettent de solidariser deux ou plus
poutres profilées 1, 1', etc. Chaque système 100 com-
porte un doigt 150 monté sur un profilé 1' et prévu pour
venir se loger dans un orifice correspondant, ménagé
dans une paroi d'un autre profilé 1. Plus précisemment,
le système 100 possède une douille de support du doigt
115, apte à venir se loger dans la cavité 13 du profilé 1'.
Cette douille qui est disposée à proximité de l'intérieur
de la gorge 2 et de la surface 14, est fixée par une vis
114, sur le profilé qui la supporte, et suivant la direction
longitudinale de ce dernier. Il est donc possible de mon-
ter quatre systèmes de liaison 100 à chaque extrémité
longitudinale d'un profilé.
[0076] A noter que l'extrémité de la poutre 1' est dé-
coupée suivant une forme correspondant généralement
à celle du rebord latéral de la poutre 1, dans le plan XY.
Cette découpe comprend donc une face plane en re-
gard des jupe et flan (71, 72) du profilé 1, et une saillie
en biseau à proximité du panneau 40. La face inférieure
de ce biseau repose sur une arète du profilé 1, définie
par la goutière 51. En outre, un jeu suivant X est ménagé
entre les profilés 1 et 1', pour autoriser leur dilatation.
[0077] Des essais secrets ont été réalisés avec un
agencement tel que celui qui vient d'être décrit. Les ré-
sultats sont excellents, puisqu'au bout de plus de 2 heu-
res de maintien à une température telle que les vitres
40 sont chauffées à rouge, la verrière n'a souffert
d'aucun affaissement. L'invention s'avère donc particu-
lièrement efficace, et en outre d'une simplicité et d'un
coût, tant pour la fabrication des profilés que pour leur
mise en place, très interessant.

Revendications

1. Profilé porteur anti-feu, du type comportant un élé-
ment métallique formant poutre, avec au moins un
chant (14) longitudinal d'appui pour au moins un
panneau (40) tel que vitre ou analogue, cet élément
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métallique présentant au moins un évidement lon-
gitudinal, en forme de U, de drainage et/ou de soli-
darisation de moyens d'ancrage dudit panneau
(40), et comportant une pièce monobloc (5) en ma-
tériau à base cellulosique tel que du bois, des
moyens de fixation de ladite pièce monobloc (5) sur
l'élément métallique étant prévus, caractérisé en
ce que la pièce monobloc (5) comprend un loge-
ment présentant une forme complémentaire à l'élé-
ment métallique, de manière à réaliser un coffrage
dans lequel est disposé ledit élément métallique.

2. Profilé (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite pièce monobloc a subi un traitement
ignifuge.

3. Profilé (1) selon l'une des revendications 1 à 2, ca-
ractérisé en ce que ledit évidement du profilé (1)
est au moins partiellement rempli d'un matériau
inerte (6), tel que du plâtre ou analogue.

4. Profilé (1) selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la matière inerte (6) de remplissage de l'évi-
dement (2) précité a subi, avant ou après son pla-
cement dans l'évidement, un traitement ignifuge.

5. Profilé selon la revendication 3, caractérisé en ce
qu'il comporte à l'intérieur de l'évidement un bloc
de matériau inerte tel que du plâtre ou analogue.

6. Dispositif tel que verrières ou analogues, avec une
structure de support, un cadre monté sur la struc-
ture du support et un ou plusieurs panneaux (40),
par exemple vitrés, solidaire dudit cadre, caracté-
risé en ce que le cadre comprend au moins un pro-
filé (1) selon l'une des revendications précédentes.

Claims

1. Fire-resistant supporting profile, of the type com-
prising a metallic element forming a beam, with at
least one longitudinal edge (14) for bearing at least
one panel (40) such as a pane of glass or the like,
this metallic element presenting at least one U-
shaped longitudinal recess for draining and/or for
connection of means for anchoring said panel (40),
and comprising a one-piece part (5) made of mate-
rial based on cellulose, such as wood, means for
fixing said one-piece part (5) on the metallic ele-
ment being provided, characterized in that the
one-piece part (5) comprises a housing presenting
a shape complementary to the metallic element so
as to produce a formwork in which said metallic el-
ement is disposed.

2. Profile (1) according to Claim 1, characterized in
that said one-piece part underwent a flame-retard-

ant treatment.

3. Profile (1) according to one of Claims 1 to 2, char-
acterized in that said recess of the profile (1) is at
least partially filled with an inert material (6) such as
plaster or the like.

4. Profile (1) according to Claim 3, characterized in
that the inert material (6) for filling the afore-men-
tioned recess (2) underwent a flame-retardant treat-
ment before or after being placed in the recess.

5. Profile according to Claim 3, characterized in that
it comprises within the recess a block of inert mate-
rial such as plaster or the like.

6. Device such as glass walls or the like with a support
structure, a frame mounted on the structure of the
support and one or more panels (40) for example
glazed, fast with said frame, characterized in that
the frame comprises at least one profile (1) accord-
ing to one of the preceding Claims.

Patentansprüche

1. Feuerfestes Tragprofil vom Typ mit einem einen
Träger bildenden metallischen Element mit wenig-
stens einer longitudinalen Auflagekante (14) für we-
nigstens eine Platte (40) wie etwa eine Glasscheibe
oder dergleichen, wobei dieses metallische Ele-
ment wenigstens eine longitudinale U-förmige Aus-
sparung zur Drainage und/oder Anbringung von
Verankerungsmitteln der Tafel (40) aufweist und ein
einstückiges Teil (5) aus einem Material auf Cellu-
lose-Grundlage wie etwa Holz umfasst, wobei Mittel
zur Befestigung des einstückigen Teils (5) an dem
metallischen Element vorgesehen sind, dadurch
gekennzeichnet, dass das einstückige Teil (5) ei-
ne Aussparung mit einer zu dem metallischen Ele-
ment komplementären Form aufweist, um eine
Schalung zu bilden, in der das metallische Element
angeordnet ist.

2. Profil (1) nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass das einstückige Teil brandschutzbehan-
delt ist.

3. Profil nach einem der Ansprüche 1 bis 2, dadurch
gekennzeichnet, dass die Aussparung des Profils
(1) wenigstens zum Teil mit einem inerten Material
(6) wie etwa Gips oder dergleichen gefüllt ist.

4. Profil (1) nach Anspruch 3, dadurch gekennzeich-
net, dass das inerte Füllmaterial (6) der Ausspa-
rung (2) vor oder nach seiner Anbringung in der
Aussparung eine Brandschutzbehandlung erfahren
hat.

11 12



EP 0 675 243 B1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

5. Profil nach Anspruch 3, dadurch gekennzeichnet,
dass es innerhalb der Aussparung einen Block aus
inertem Material wie etwa Gips oder dergleichen
aufweist.

6. Vorrichtung wie etwa Glasdachkonstruktionen oder
dergleichen, mit einer Trägerstruktur, einem auf der
Trägerstruktur montierten Rahmen und einer oder
mehreren Platten (40), z.B. Glasscheiben, die mit
dem Rahmen fest verbunden sind, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Rahmen wenigstens ein
Profil (1) nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che umfasst.

13 14



EP 0 675 243 B1

9



EP 0 675 243 B1

10


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

